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ACTES OFFICIELS

Par message du 9 octobre 1894, le Conseil federal presente
aux Chambres föderales le projet de loi föderale suivant sur
les articles de diseipline pour l'armee suisse :

L. Etendue du pouvoir diseiplinaire.

Article Premier. Le pouvoir diseiplinaire s'etend ä toutes les
personnes dösignees k l'article ler; chiffres 1 ä 9, de l'organisation judiciaire
et procedure pönale, du 28 juin 1889.

Art. 2. Sont passibles des peines diseiplinaires :

a) Les actes contraires k la bonne tenue et au maintien de l'ordre dans

l'armee, ou constituant une violation soit d'ordres de service soit
cle prescriptions cle service, pour autant qu'ils ne sont pas soumis
k la loi penale militaire ;

b) Les actes que la loi penale militaire autorise expressement k punir
diseiplinairement;

c) Les dommages aux proprietes, les soustractions, les infidelites et les

fraudes, dans les cas de minime importance.

II. Peines diseiplinaires.

Art. 3. Les fautes de diseipline sont punies des peines suivantes :

1. Los travaux de service interieur, executes hors tour, tels que Ser¬

vice dans la caserne ou dans les ecuries, — les exercices de

punition ;

2. Les arrets au quartier ou les arrets en chambre;
3. Les arrets simples ;

4. Les arrets forcös ;

5. Le service de punition ;

6. La perte du grade.
La Suspension du grade peut ötre ordonnee comme mesure preliminaire.

Art. 4. L'amende, jusqu'ä 10 francs, peut etre prononcee sur la base

d'ordonnances et de röglements federaux et cantonaux pour des fautes
de diseipline commises en dehors du service.

En cas d'insolvabilite, deux francs d'amende sont transformös en un

jour d'arröts.

Art. 5. Les travaux de service interieur dans la caserne ou dans les
öcuries ne peuvent ötre ordonnes pour la möme faute pendant plus cle

vingt-quatre heures.

37



554 REVUE MILITAIRE SUISSE

Les exercices cle punition ne peuvent ötre infliges que pour nögligence
pendant l'instruction ct ne dureront pas plus de deux heures.

Art. 6. Les arrets au quartier et les arrets en chambre consistent dans

la defense de quitter le quartier ou la chambre pendant un temps determine.

Ils ne dispensent pas de l'exercice, non plus que des autres devoirs
du service.

Les arröts au quartier ou les arrets en chambre ne peuvent pas ötre

infliges au delä de dix jours.

Art. 7. Les arrets simples ne dispensent pas de l'exercice, ni des.

autres devoirs du service. Ils ne peuvent ötre infligös au delä de vingt jours

Art. 8. Celui qui est condamnö aux arröts forces ne fait pas l'exercice
pendant la duree de sa peine et n'est pas soumis aux devoirs du service;
il ne reeoit pas de solde. II fera plus tard le service manque.

Les arröts forces peuvent ötre accompagnös, pour des cas particuliörement

graves, de la condamnation au pain et ä l'eau. Toutefois, la nourriture

ordinaire devra ötre donnee cle deux jours l'un.

Les arrets forces ne peuvent ötre infliges au delä de trente jours.
Lorsque les arrets forces sont prononcös contre un officier, avis devra

cn ötre donne ä fauditeur e.n chef, qui proposera. s'il y a lieu, ä l'autorite
supörieure de lui retirer son grade.

Art. 9. Le service de punition ne peut ötre inflige que pour non aecom-

plissement des devoirs du service et pour negligence grave ou insubor-
dination dans le service. II ne doit ötre appliquö, dans la rögie, qu'ä
l'ögard de militaires pris isolement, et seulement par exception ä tout un

corps de troupe.
Celui qui a ete condamnö ä un service de punition sera oecupe d'une

maniere convenable pendant les heures ordinaires de travail; il lui est
interdit de sortir du quartier ou de la chambre pendant Ies heures libres;
il ne touche pas de solde.

Le service de punition ne peut ötre inflige au delä de trente jours.

Art. 10. La perte du grade supprime, pour celui qui en est frappe, les
devoirs particuliers auxquels il ötait tenu et les compelences qu'il exer-
gait. II perd le droit de porter les insignes du grade. L'autorite qui
prononce la perte du grade decide, en outre, si celui qui la subit devra
continuer ä servir comme soldat ou s'il doit ötre soumis ä la taxe.

La Suspension du grade ne peut ötre qu'une mesure preliminaire jusqu'ä
ce qu'il ait etö statue sur la perte du grade. Celui qui la subit ne peut,
pendant sa duree, remplir les devoirs de son grade, ni en exercer les

compötences. II est dispense du service et ne touche pas de solde.
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III. Attribution de la competence diseiplinaire.

Art. 11. La competence diseiplinaire appartient aux autoritös militaires
do la Confederation et des cantons et aux superieurs qui se trouvent au

service par rapport aux personnes soumises ä leurs ordres. Les instrueteurs

usent de la competence diseiplinaire des superieurs d'aprös leur
grade dans les corps de troupes auxquels ils sont attaches pendant un
cours d'instruction.

La competence diseiplinaire est aussi exercee par les autorites
militaires, par les superieurs qui se trouvent au Service et par les instrueteurs,

dans le champ de leur activite, ä l'ögard de ceux qui, etant soumis
ä la prösente loi, se trouvent momentanement eloignös du corps auquel
ils appartiennent ou n'ont pas etö repartis.

Art. 12. Lorsqu'un militaire qui revöt un grade se trouve au service et

qu'il ne s'envisage pas comme compötent pour statuer definitivement sur
un cas, ou lorsque celui qu'il s'agit de punir n'est pas place sous ses

ordres, il a neanmoins le droit d'ordonner l'arrestation provisoire, mais il
doit en donner immödiatement connaissance au chef compötent pour que
ce dernier prononce definitivement.

Art. 13. Le Departement mililaire federal et le commandant en chef cle

l'armöe ont le droit d'appliquer toutes les peines diseiplinaires önumerees
ä l'article 3.

En temps de paix, la perte du grade ne peut toutefois ötre infligöe k un
officier que par le tribunal diseiplinaire article 80 cle l'organisation militaire

et article 24 cle l'organisation judiciaire et proeödure penale).
Les chefs d'arme et de service, les chefs de corps d'armee, les colonels

divisionnaires et les Departements militaires des cantons ont le droit
d'appliquer les peines etablies aux chiffres 1, '2, 3, 4 et 5 de l'article 3.

Ils peuvent aussi prononcer la perte du grade contre un sous-officier.

Art. 14. Les colonels ont le droit d'appliquer les peines suivantes :

1. Travaux de service interieur, executes hors tour, et exercices de

punition ;

2. Arröts au quartier et arrets en chambre jusqu'ä dix jours ;

3. Arröts simples jusqu'ä vingt jours ;

4. Arröts forces jusqu'ä vingt jours ;

5. Suspension du grade.

Art. 15. Les lieutenants-colonels et les majors ont le droit d'appliquer
Ies peines suivantes :

1. Travaux de service interieur, executes hors tour, et exercices de

punition ; •>

2. Arröts au quartier et arröts en chambre jusqu'ä dix jours ;
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3. Arröts simples jusqu'ä dix jours ;

4. Arröts forcös jusqu'ä dix jours.
Art. 16. Les capitaines ont le droit d'appliquer les peines suivantes :

1. Travaux de service interieur, executes hors tour, et exercices de

punition ;

2. Arrets au quartier et arröts en chambre jusqu'ä cinq jours ;

3. Arröts simples jusqu'ä deux jours.
Les premiers-lieutenants et les lieutenants ont le droit, d'appliquer les

peines suivantes :

1. Travaux de service intörieur, executes hors lour;
2. Arrets au quartier ou arrets en chambre jusqu'ä deux jours.

Art. 17. Les sous-officiers ont le droit d'appliquer la peine des travaux
de service interieur, executes hors tour.

Art. 18. Les officiers qui occupent un commandement superieur ä celui
qui appartient ä leur grade exercent aussi, pendant ce temps, les compötences

diseiplinaires qui s'y rattachent.

IV. Usage de la competence diseiplinaire.

Art. 19. II faut fournir, ä celui qui doit ötre puni, l'occasion de se justifier

ou du moins d'expliquer les circonstances qui l'ont fait agir. Au
besoin, les faits doiveni ölre etablis au moyen d'informations verbales ou

öcrites. Dans les cas les plus graves, les faits doivent ötre consignes
sommairement dans un protocole.

Toutefois, ces mesures ne doivent pas entraver la prompte Solution

qu'il importe de donner aux affaires diseiplinaires.

Art. 20. En choisissant et en mesurant la peine, il faut tenir compte du
caractöre de celui qui doit la subir et de sa conduite antörieure; il faut
aussi prendre en consideration la nature de l'acte punissable et I'impor-
lance plus ou moins grande du devoir de service qui a ete viole.

Une fois la peine infligee, eile ne doit pas ötre remise par celui qui l'a

prononcee. Ce droit n'appartient qu'ä son supörieur.

Art. 21. Celui qui a prononce une peine diseiplinaire doit on donner
connaissance ä son chef au rapport ordinaire le plus prochain. Celui-ci
est tenu Je communiquer les cas les plus graves au chef superieur.

Les chefs de troupe doivent surveiller l'usage que font leurs subordonnes

de leurs compötences diseiplinaires et faire en sorte qu'elles soient

appliquees d'une maniöre egale et avec discernement, dans le sens des

prineipes contenus dans la presente loi.

Art. 22. Lorsqu'un superieur en grade n'approuve pas une peine
diseiplinaire prononcee par un subordonnö, il peut l'elever dans les limites
de sa competence, ou l'abaisser ou la rövoquer complötement. On ne peut
toutefois cumuler plusieurs peines pour une möme faute.
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Art. 23. Lorsqu'une autorite militaire ou un superieur militaire envisage

qu'une peine diseiplinaire doit ötre appliquee, mais que celle-ci

döpasse sa competence, l'autorite supörieure immöcliate ou le supörieur
militaire immödiat doit ötre nanti et appele ä prononcer. Lorsque le supörieur

militaire immediat n'est pas au service, le cas doit ötre porte,
pour ötre liquide, devant le Departement militaire federal.

Art. 24. Lorsqu'une faute de diseipline a ete commise en dehors du

service, avis doit en ötre donne au Departement militaire federal, qui

prononce apres avoir entendu le chef d'arme ou de service de l'accuse et

l'accusö lui-möme.
Cette disposition ne s'applique pas ä la competence diseiplinaire

qu'exercent, en matiere administrative, Ies autorites militaires de la
Confödöration et des cantons.

V. Execution cles peines.

Art. 25. Dans la rögie, la peine doit ötre subie immediatement. II est,

fait exception pour cause de maladie de celui qui doit la subir ou de döcös
dans sa famille.

Celui qui a prononcö la peine doit en surveiller l'execution.

Art. 26. Chaque ötat-major et chaque unitö de troupe doit tenir, par
ordre de date, un contröle cle toutes les peines diseiplinaires qui ont ötö

prononcöes par des officiers ou des sous-officiers lui appartenant, ou
contre des militaires ou assimilös aux militaires qui en dependent.

Ce contröle est tenu d'apres un formulaire par un officier que designe
le commandant, et il est conserve aux archives du corps. A la fin de chaque

service, le commandant de l'etat-major ou de l'unite de troupe s'assure

de son exactitude et le revet de son attestation.
Le contröle des punitions doit fournir, dans chaque cas, les indications

suivantes: le nom et le grade cle celui qui a prononce la peine, ainsi que
son incorporation ; le nom et la Situation militaire de celui contre lequel
eile a ötö prononcee, ainsi que son incorporation; la nature et la duree
de la peine; la date ä laquelle eile a commence et celle ä laquelle eile a

fini; toutes les circonstances qui se rapportent ä son execution.
Lorsque la peine a ötö prononcee contre un militaire ou assimile aux

militaires appartenant ä un autre corps, le superieur de celui qui a öte

puni doit en ötre informe par l'envoi d'un extrait du contröle des
punitions. Le contenu de cet extrait sera reporte sur Ie contröle cles punitions

cle l'etat-major ou de l'unite de troupe dont depend celui qui a etö
puni.

Art. 27. Dans les ecoles de recrues, les ecoles centrales et les cours
qui sont donnes en dehors de leur incorporation ä cles militaires de
differents corps, il n'y a, pour toute l'ecole ou pour le cours, qu'un seul con-
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tröie des punitions. A la fin de l'öcole, les peines prononcöes pendant sa

duree seront communiquees par extrait aux commandants des unitös cle

troupes auxquelles appartiennent ceux qui ont öte punis et reportees sur
Ies contröles respectifs.

Art. 28. Les autoritös militaires de la Gonföderalion et des cantons
tiennent pareillement un contröle des peines qu'elles ont prononcöes et
de leur execution. Celles-ci doivent ötre communiquees au chef militaire
cle celui qui a ete puni et reportöes par ses soins au contröle des
punitions.

Art. 29. La peine des travaux de service intörieur hors tour est reputee
executee par l'accomplissement du service impose.

Les exercices de punition doivent ötre, dans la rögie, diriges,
conformöment aux röglements d'exercice, par celui qui les a infliges.

Art. 30. Les arrets au quartier et les arrets en chambre sont subis
sous la surveillance du supörieur immödiat de celui auquel ils sont infliges.

La garde de police est, en outre, chargee de la surveillance pour les

sous-officiers et les soldats.

Art. 31. Les arröts simples sont subis dans un local special (salle de

police). La garde surveille le militaire enfermö et pourvoit ä son entretien.

Les officiers subissent les arrets simples clans leur chambre.

Art. 32. Celui qui subit les arrets forces doit ötre isole. S'il n'existe pas
de local special, il sera enfermö dans la prison ordinaire.

Les officiers subissent Ies arröts forcös dans leur chambre, sous la

garde d'une sentinelle.
Pendant la marche, Ies militaires condamnes aux arrets forcös sont

remis ä la garde de police.

Art. 33. Pendant la duree des arröts simples et des arröts forces, les

armes et les outils, ainsi que les objets d'öquipement et d'habillement
dont ils peuvent se passer, doivent ötre enleves aux sous-officiers et aux
soldats qui subissent ces arrets et remis äla garde ou ä l'autorite chargee
de leur surveillance, pour etre deposes en lieu sür. Lorsqu'une troupe est

au service, les armes et la buffleterie, ainsi que le cheval et le harnais,
sont remis ä la garde de l'unite de troupe ä laquelle appartient celui qui
est en punition.

Art. 34. Lorsqu'un militaire aux arrets se trouve avec son corps, il est

nourri par la troupe. II en est de möme pour le cheval.
Les officiers qui ne retirent pas leurs rations pourvoient eux-mömes k

leur nourriture.

Art. 35. Les places d'armes occupees d'une maniöre permanente par
la Confedöration doivent ötre pourvues des locaux d'arröts necessaires.
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Tous les locaux d'arröts doivent ötre secs, convenablement aeres,
eelairös par la lumiöre du jour ct satisfaire, en gönerai, aux exigences cle

l'hygiöne.
Ils doivent ötre pourvus de lits de camp ou de paille, de couvertures

en laine, d'une cruche ä eau, d'un closet inodore ou d'un cabinet atte-
nant, ä l'usage exclusif de la chambre d'arrets.

Art. 36. Lorsque la troupe ä laquelle appartient celui qui est aux arröts
vient ä ötre licenciee avant l'expiration de ces arröts, l'homme est remis,
contre decharge, ä un autre corps de troupe, s'il s'en trouve sur les lieux,
ou, ä defaut, ä l'administration cle la caserne, ou enfin ä l'autorite civile,
pour subir le restant de sa peine.

Les frais d'entretien sont Supportes par la Confedöration, ä teneur des

dispositions contenues au röglement concernant la comptabilite cle la justice

militaire.

Art. 37. Lorsque la troupe so trouvö en campagne ot qu'ello ne dispose

pas d'un local appropriö pour y faire subir les arröts ä des sous-officiers
et ä des soldats et qu'il y a des motifs de service pour n'en point difförer
l'execution, celle-ci aura lieu dans un poste de garde.

Celui qui les subit doit ötre astreint, dans ce cas, ä de penibles travaux
de service, executes hors tour, et il sera place au besoin sous surveillance

spöciale. Toutefois, il ne sera pas employe au service de garde.

Art. 38. Le service de punition a lie'u, dans la regle, sur une des places
d'armes existantes. Lorsqu'il y a doute ä ce sujet, la decision est rendue

par le Departement militaire föderal, soit, en temps de guerre, par le
commandant en chef de l'armee.

Art. 39. La Suspension du grade et la perte du grade, lorsque la troupe
ä laquelle appartient le condamnö se trouve au service, sont annoncees

par un ordre du jour. Lorsque la perte du grade a ötö prononcee, les
insignes en sont enleves au condamne par un adjudant, sur l'ordre de celui
qui exerce le commandement. Si les circonstances le justifient, l'execution
de cette mesure peut avoir lieu devant la troupe röunie.

VI. Des reclamations.

Art. 40. Les reclamations contre une peine diseiplinaire sont admissi-
bles aussitöt que l'exöcution en a commence, ä moins qu'elle n'ait ötö

prononcee par le Departement militaire federal ou par le commandant en
chef de l'armöe.

Une reclamation peut etre ecrite ou verbale, mais eile doit toujours etre
presentee en termes convenables, soit pour la forme soit pour le fond.

Art. 41. Lorsque ia peine a öte prononcee par une autorite, la
röclamation doit ötre adressee ä l'autorite superieure immecliate et liquidee
par eile.
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Lorsque la reclamation est dirigöe contre une mesure prise par un

Departement militaire cantonal, eile doit ölre adressee au Departement militaire

föderal et liquidee par lui.

Lorsque la reclamation est dirigee contre la decision d'un superieur
militaire, eile doit ötre adressee au superieur immediat de celui qui l'a prise,

pour qu'il la liquide et, s'il ne se trouve pas au service ä ce moment, eile
est portöe devant le Departement militaire federal.

Art. 42. Si la reclamation est reconnue bien fondöe, la punilion
diseiplinaire est levöe ou convenablement röduite.

Communication en est donnöe ä Tintöressö, et il en est pris note au
contröle cles punitions.

Art. 43. II n'y a point de recours ulterieur contre la decision prise sur
une reclamation.

VII. Dispositions finales.

Art. 44. Sont abrogees par la presente loi toutes Ies dispositions
contraires des lois, ordonnances et röglements de la Confederation et des

cantons.

Sont particuliörement abroges :

a) Les articles 166 ä 197 inclusivement de la loi federale, du 27 aoüt

1851, sur la justice penale pour les troupes föderales ;

b) Les articles 20 ä 35 inclusivement du röglement de service pour les

troupes föderales, des 19 juillet 1866 et 10 janvier 1882.

Art. 45. Le Conseil federal est Charge, conformement aux dispositions
de la loi federale du 17 juin 1874, concernant les votations populaires sur
les lois et Ies arrötes federaux, de publier la presente loi et de fixer l'öpoque

oü eile entrera en vigueur.

Souliers d'ordonnaiice. — Par message et projet d'arröte du

16 octobre, le Conseil federal propose aux Chambres federales d'autoriser
les hommes cle landwehr ä toucher une fois pour toutes une paire de
souliers d'ordonnance pour le prix reduit de 10 francs, pour autant qu'ils
n'auront .pas, pendant leur passage dans l'elite, use de leur droit
d'acquörir trois paires cle ces souliers ä ce prix reduit. 11 y a lieu de constater
en effet, dit en rösumö le message, que beaucoup d'hommes dans la
landwehr, pöres de famille ayant de lourdes charges, ne peuvent facilement
debourser 17 francs pour une paire de souliers d'ordonnance. Cependant
ceux-ci leur sont aussi utiles qu'aux hommes d'elite. L'idöal serait de

fournir ces souliers gratuitement, car dans chaque cours de röpetition de

landwehr, il se presente des hommes sans ressources et porteurs de
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chaussures pitoyables. Mais la gratuite depasserait les ressources budge-
taires et conduirait ä des abus. Le Conseil föderal borne donc ses propositions

ä la teneur de son projet d'arröte.

Le Conseil federal a nomme premiers-lieutenants dans les troupes
sanitaires (mödecins):

MM. Otto Briner, de Zurich; Louis Riederer, de Pfäffers, ä Altstädten

(St-Gall); Eugöne Sehachtier, d'Altstädten (St-Gall); Walther Meyer, de

Mattstetten, ä Madretsch (Berne); Traugott Weber, d'Olten, ä Lucerne;
Ernest Buser, de Bäle; Walther Wille', de Bäle, ä Mönsterlingen; Paul

Spalinger, de Marthalen, ä Zurich; Charles Blattner, d'Aarau, ä Zurich;
Albert Pedolin, de Coire, ä Aarau; Charles Redard, des Verriöres, ä

Plainpalais (Cenöve); Adalbert Mauchle, de Straubenzell, ä St-Gall; Hans

Leuenberger, de Berthoud, k Ursenbach ; Edouard Neumann, de Lucerne ;

Henri Bachmann, de Schönenberg, ä Bärentsweil; Hector Balli, de Lo-
carne, ä Berne ; Eugöne Bürcher, de Ried-Brigue, ä Bäle ; Othmar Altermatt,

de Niedergösen, ä Schönenverd ; Gustave Schürer, de Berne, ä

Winterthour; Fernand Paccaud, de Prevonloup, ä Lausanne; Emile Camen-

zind, de Gersau (Schwytz), ä Fischenthal (Zurich); Auguste Käppeli, de

Sursee, ä Liestal; Joseph Huber, de Besenbüren, ä Grindelwald.

Le Departement militaire a nommö chef de la division tactique du
bureau d'etat-major general, M. Gottfried Immenhauser, cle Stein-sur-Rhin
(Schaffhouse), capitaine d'etat-major general, actuellement instrueteur de

IIme classe d'infanterie, ä Dägerlen (Zurich).

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Allemagne. — Service des remontes. — Un nouveau röglement sur
le service des remontes a paru il y a quelques mois. Ce service est dirige

par la section des remontes au Ministere de la guerre, ä la töte cle laquelle
est un inspecteur de la remonte avec einq commissions d'achat. Chaeune

de celles-ci comprend un prösident permanent avec un premier et un
deuxieme officiers-adjoints, plus le personnel auxiliaire nöcessaire. Les
officiers adjoints sont, chaque annee, designes parmi ceux cle cavalerie et

d'artillerie de campagne, proposes pour ces fonctions. Le personnel auxiliaire

est constitue par un veterinaire, un seerötaire avec un ou deux

plantons.
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